
                                             Fiche Roller 

 

ANIMATION  ROLLER 
 

Sur le site de l’école ou à proximité, voir avec le responsable Roller la faisabilité de l’activité 

selon le revêtement de sol, la nature du terrain. 

5 séances minimum, le matin ou l’après-midi, pour une 

progression efficace. 

En mars et avril ou septembre et octobre . 

Effectif : une classe avec appui de l’enseignant.  

Matériel : apporté par les enfants, prêté par l’inspection 

Académique et l’Aepa. 

Tarif : 140€ / pour une classe/ pour une séance d’ 1h30. 

Ce cycle d’initiation pourra se terminer par une journée « Rando en roller » sur une des 

vélos-voies du département.  

Encadrement :  Breveté d’état Roller**. 

 

A l’étude, en fonction des demandes des classes : 

La possibilité de faire de cette Animation Roller, le principal objectif d’un séjour de 2 à 5 

jours. Cette activité principale sera alors complétée par des séances « activités 

nautiques*Voile ou Canoë » ou bien «Environnement* » selon le projet de classe adopté. 

 

*voir fiches correspondantes 

**Olivier RICHARD Base Aepa de Mesnil St Père : 
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